
 

 
 

7 juillet / 
Bébé Lecteur  

Bibliothèque 
 

10 juillet / 
Permanence Mairie 

 
21 juillet / 

Lecture de contes  
Bibliothèque 

 
24 août / 

Animations « fin d’été »   
Bibliothèque/EVS/Jeunesse 

 
4 septembre / 

Forum des Associations  
et des Services 

« Bonjour à Tous, 
 
Après de trop longues pé-
riodes d’isolement, il semble 
que nous puissions mainte-
nant rêver d’un retour à une 
vie presque normale… 
Et pour nous faire oublier les 
tracas de ces derniers mois, 
les différents services de la 
Commune, ainsi que notre 
Espace de Vie Sociale ont 
imaginé et mis en place de 
nombreuses animations qui 
agrémenteront notre été. 
C’est ainsi que notre service 
Jeunesse, outre les accueils 
de vos enfants au Centre Es-
paces tout au long de ces 
deux mois de vacances, leur 
propose cette année pas 
moins de trois camps adap-
tés aux différentes tranches 
d’âge, de 3 à 11 ans. Mais 
nos animateurs ont aussi 
pensé à nos Ados de 11 à 17 
ans et proposent, pour nos 
11/14 ans, un séjour en Bre-
tagne tourné vers les activi-
tés nautiques, et un Raid 
Aventure autour du sport 
pour les 15/17 ans ! 
De son côté, l’EVS propose 
lui de multiples activités (pla-
quette jointe à ce bulletin) et 
animations gratuites ou-
vertes à tous les Solariens. 
Mais ce n’est pas tout ! Des 
animations « hors les murs »  
 

auront lieu ponctuellement 
durant ces deux mois, afin 
d’animer nos rues et desti-
nées à Vous tous ! 
Enfin, nous n’oublions pas 
que certains de nos enfants 
ont pu éprouver des difficul-
tés à suivre une scolarité se-
reine en cette année difficile. 
C’est pourquoi nous réédi-
tons cet été le dispositif « co-
los apprenantes » que nous 
avions mis en place il y a 
quelques temps. N’hésitez 
pas à venir découvrir en mai-
rie les modalités de ce dispo-
sitif innovant qui n’a d’autre 
but que d’aider nos enfants à 
combler les lacunes d’une 
année d’enseignement bien 
particulière… 
 
Pour préparer la rentrée pro-
chaine, nous organisons 
avec les services Twisto de 
transport en commun de 
Caen la mer, une perma-
nence place de la mairie le 4 
août prochain. 
 
Imaginée pour nous offrir la 
possibilité d’accueillir encore 
mieux vos enfants, et rendue 
nécessaire par l’évolution 
croissante de sa fréquenta-
tion, la construction de notre 
Centre Jeunesse va très pro-
chainement débuter dans 
 

le Parc du City Stade der-
rière la Mairie. Pour des rai-
sons évidentes de sécurité, 
celui-ci sera donc fermé dès 
la fin de l’année scolaire. 
 
Enfin, si l’occasion nous est 
désormais offerte de renouer 
avec une vie sociale nor-
male, il est alors plus que 
temps de retrouver, de dé-
couvrir et d’adhérer aux mul-
tiples activités proposées 
dès la rentrée par nos ser-
vices municipaux et l’en-
semble de nos associations ! 
C’est ainsi que je vous pro-
pose de les retrouver à l’oc-
casion du Forum des Asso-
ciations et Services qui se 
tiendra le samedi 4 sep-
tembre prochain, et notam-
ment nos deux nouvelles as-
sociations, l’une consacrée à 
la numismatie et la philatélie, 
et l’autre à la pratique du 
badminton. 
 
Profitez de ces deux mois 
bien mérités de vacances, et 
prenez soin de Vous » 
 



 

 

 
 

 
REGIME GENERAL SOLIERS EXTERIEUR SOLIERS EXTERIEUR SOLIERS EXTERIEUR

7,33 €        8,80 €          8,74 €      10,49 €      10,14 €    12,17 €     

11,18 €      13,42 €        12,59 €    15,11 €      13,99 €    16,79 €     

4,47 €        5,37 €          5,51 €      6,62 €        6,55 €      7,87 €       

8,32 €        9,99 €          9,36 €      11,24 €      10,40 €    12,48 €     

Soliers Exterieur

Cotisation annuelle 

par famille 6,00 €    6,00 €       

de 0€ à 620€ de 621€ à 1 249€ > 1 250€

1/2 journée sans repas

1/2 Journée + repas

Journée sans repas

Journée + repas

 
REGIME GENERAL SOLIERS EXTERIEUR SOLIERS EXTERIEUR SOLIERS EXTERIEUR

2,08 €       2,50 €             3,12 €        3,75 €             4,16 €        4,99 €         

5,93 €       7,11 €             6,97 €        8,36 €             8,01 €        9,61 €         

Soliers Exterieur

Cotisation 

annuelle par 

famille 10,00 €   12,00 €    
Tarifs des 

activités 50% 50%

1/2 journée sans repas

1/2 journée avec repas

de 0€ à 620€ de 621€ à 1 249€ > 1 250€

  
 

0 à 620€
621€ à      

1 249€
> 1 250€ 0 à 620€

621€ à      

1 249€
> 1 250€

SOUMONT ST QUENTIN 8 Régime Géneral* 96,67 €   110,48 € 124,29 € 116,00 € 132,58 € 149,15 € 

3 jours / 2 nuits places Autres Régimes 108,22 € 123,68 € 139,14 € 129,86 € 148,42 € 166,97 € 

SOUMONT ST QUENTIN 16 Régime Géneral* 145,96 € 166,81 € 187,66 € 175,15 € 200,17 € 225,19 € 

5 jours / 4 nuits places Autres Régimes 165,21 € 188,81 € 212,41 € 198,25 € 226,57 € 254,89 € 

THURY HARCOURT 16 Régime Géneral* 122,25 € 139,71 € 157,18 € 146,70 € 167,65 € 188,61 € 

5 jours / 4 nuits places Autres Régimes 141,50 € 161,71 € 181,93 € 169,80 € 194,05 € 218,31 € 

GUIDEL 16 Régime Géneral* 236,17 € 269,90 € 303,64 € 283,40 € 323,88 € 364,37 € 

5 jours / 4 nuits places Autres Régimes 255,42 € 291,90 € 328,39 € 306,50 € 350,28 € 394,07 € 

RAID AVENTURE 24 Régime Géneral* 180,10 € 205,82 € 231,55 € 216,12 € 246,99 € 277,86 € 

5 jours / 4 nuits places Autres Régimes 199,35 € 227,82 € 256,30 € 239,22 € 273,39 € 307,56 € 

6-8 ans

8-11 ans

SOLIERS EXTERIEURS

4-6 ans

11-14 ans

14-17 ans
9 

 

places 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

VALEUR TICKET 2021-2022 

Soliers 3,84€ 

Communes extérieures 7.46€ 

Solarien non inscrit 3,35€ en plus 

Extérieur non inscrit 3,35€ en plus 

Repas instituteur 5.79€ 

Personnel mairie 3.84€ 

 

 

 

ADMR 2070 MFR VIMOUTIER 35€  

ADGS 1000  MFR La Bagotière 35€  

AFM TELETHON 3400 
BOURGUEBUS 
SOLIERS FOOTBALL 

8400 

AMICALE DONNEUR 
DE SANG 

350 CAEN SUD GR 500 

AMICALE DU 
PERSONNEL 

3000 
COMITE DE 
JUMELAGE 

1000 

ANCIENS 
COMBATTANTS 

500 COMITE DES FETES renoncement 

APE RECRE ACTIV 300 ROCK RAIDEURS 2000 

BACCHANALE 600 FAMILLES RURALES 1500 

TENNIS CLUB 2500 CHINUPHI 170 

TREMPLIN 1500 CLUB DES ANCIENS renoncement 

PETANQUE 
SOLARIENNE 

150 CAUE 160 

RESTOS DU CŒUR 100 
FONDS SOCIAL 
LOGEMENT 

360 

APFRANCE 
HANDICAP 

80 MISSION LOCALE 1500 

SECOURS POPULAIRE 100   

BANQUE 
ALIMENTAIRE 

100 
Total attribution de 

subventions 
31410€ 

 

Le Conseil Municipal, après avoir 
délibéré, a décidé à l’unanimité 
d’annuler la délibération 2021-27 
du 2 avril 2021 et d’attribuer les 
subventions d’un montant global 
de 31 410€ présentées. 
 

 

Le conseil municipal après avoir pris 
note du projet de convention, l’unani-
mité a autorisé le Maire à signer la 
convention relative à la taxe d’amé-
nagement avec la communauté ur-
baine de Caen la mer. 
 

 

Le conseil municipal, après avoir dé-
battu sur la question du maintien ou 
non de l’accueil provisoire entre 
16H15 et 16H30 après la classe, a 
décidé à l’unanimité de mettre fin à 
l’accueil provisoire à compter de la 
rentrée scolaire de septembre 2021 ; 
les enfants devront aller directement 
en étude ou garderie si personne 
n’est à l’heure pour les récupérer. 

Le conseil municipal a autorisé le 
responsable de la bibliothèque à 
organiser la braderie de livres et 
magazine comme suit : Pour les 
livres : 1€ l’unité, 3€ les 5 unités, et 
pour les magazines : 0.50€ le 
magazine et 2€ les 5 magazines 

- les sommes récoltées lors de la 
vente seront reversées à l’Asso-
ciation Petits Princes 

- les données concernant le dés-
herbage (nombre de documents 
éliminés et leur destination) se-
ront inclus au  rapport d’activité 
annuel de la bibliothèque. 

- Cette délibération est permanente  

 



 

Le conseil municipal a approuvé la 

charte des ATSEM qui sera signée 

entre l’école, la mairie et les ATSEM. 

Cette charte clarifie le rôle, la place et 

les missions de ces agents. Elle rap-

pelle les missions sur le temps sco-

laire (éducatives, relationnelles..), sur 

le temps périscolaire, les règles de 

gestion (statut, affectation, emploi du 

temps, formation, congés…) et pré-

cise ce qui ne relève pas de leurs 

missions 
 

 

Monsieur le Maire explique qu’il est 
possible de recourir à des contrats de 
droit privé dans le cadre de contrat 
d’engagement éducatif. Les principes 
et les avantages et inconvénients 
pour la commune et pour les contrac-
tuels ont été exposés. Le conseil mu-
nicipal a pris connaissance des infor-
mations transmises au comité tech-
nique et prend note du vote à prévoir 
lors de la prochaine réunion de con-
seil. 
 

 

Monsieur le Maire informe le conseil 
municipal de la possibilité d’avoir re-
cours à un apprenti pour prendre en 
charge l’accompagnement des en-
fants de maternelles en classe et sur 
le temps périscolaire. L’apprenti se-
rait accompagné par une ATSEM et 
suivrait des cours théoriques pour 
passer un CAP AEPE (Accompagne-
ment éducatif petite enfance) en 1 
an. 
Le conseil municipal approuve cette 
démarche et prend note qu’il devra 
prendre une délibération après avis 
du comité technique. 
 

 

Le conseil municipal a décidé à 
l’unanimité d’autoriser le Maire à 
faire toute demande de subvention 
pour le projet de rénovation énergé-
tique de l’école élémentaire avec 
notamment la réfection de la toiture 
et la mise en place de panneaux 
photovoltaïques 

 

 
Le conseil municipal a autorisé le 
maire à faire toute demande de 
subvention pour le projet de cons-
truction d’une extension du gym-
nase avec une salle de convivialité 
et des locaux annexes 
 
Le tirage au sort des jurés d’as-
sises a été effectué à l’issue de 
cette réunion. 

 

- ajoute que le PEDT permet de faire 
un bilan des 3 dernières années et a 
pour but de fixer pour la période de 
2021-2024, les conditions de mise 
en œuvre des objectifs du plan mer-
credi : les moyens humains et maté-
riels, l’organisation, les actions.  
Le conseil municipal après avoir pris 
connaissance du bilan des 3 der-
nières années et les objectifs du 
PEDT pour la nouvelle période, et 
après en avoir délibéré, a décidé  à 
l’unanimité de valider le PEDT – plan 
mercredi pour la période 2021-2024 
et a autorisé le maire à signer la con-
vention avec la SDJES.   

 

Le conseil municipal après avoir pris 
note des éléments du programme 
prévisionnel de la ZAC,  (réalisations 
de l’année 2020, finalisation des tra-
vaux de la phase 1, commercialisa-
tion de la phase 2, les acquisitions 
foncières auprès de l’EPFN, les 
études urbaines (place Simone Veil), 
les modifications de phasages liées à 
des contraintes techniques… ) , le bi-
lan financier actualisé (charges et 
produits) et après en avoir délibéré, a 
approuvé à l’unanimité le compte 
rendu d’activité 2020 de la ZAC à vo-
cation d’habitation Le Parc. 

 

Le conseil municipal après avoir pris 
note de cette modification, a ap-
prouvé la décision modificative 
suivante : 

- 2000€ en dépenses imprévues 
d’investissement (020) 

+2000€ en dépenses d’investisse-
ment (2184-Mobilier) 
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Au mois de juillet : 

 

- Mercredi 7 juillet : Bébés lecteurs. 
Lecture de contes pour les enfants de 0 à 3 ans. De 9h30 à 10h ou de 10h30 à 11h. 
 

- Mercredi 21 juillet : Le temps d'une histoire. 
Lecture de contes pour les enfants à partir de 4 ans. De 9h30 à 10h ou de 10h30 à 11h. 
 

Les animations sont gratuites et ouvertes à tous (places limitées, inscription obligatoire). 
Contactez Ophélie à la bibliothèque (02 31 23 14 80 / bibliotheque@soliers.fr). 

 
 

mailto:bibliotheque@soliers.fr


 

 

 

AMICALE  

DES DONNEURS DE SANG  

BÉNÉVOLES 

 

 PROCHAIN DON DE SANG    
 

Lundi 23 Août 2021 
 

SALLE POLYVALENTE  16h30-19h30 

 

     

SUR RDV  site internet :   mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

 

 

 À cause de la Covid, de nombreuses col-
lectes en entreprises, lycées, universités 
etc. n'ont pas pu avoir lieu. Les réserves de 
produits sanguins sont catastrophiquement 
basses, aussi nous avons besoin de vous, 
invitez vos proches, amis, voisins.  
Merci  
 
Les bénévoles de l'amicale auront le plaisir 
de vous accueillir et de vous servir à nou-
veau la collation.    

  

Toutes les mesures sanitaires mises en place ont pour but d'assurer la sécurité des 
donneurs. Une vaccination récente contre la covid n'est pas une contre-indication. 

 

DONNER SON SANG : UN ACTE CITOYEN RESPONSABLE 

 

 Quelques conditions pour donner son sang : 
- Être âgé de 18 ans à 70 ans révolus 
- Respecter un délai de 8 semaines entre 2 dons 
- Être en bonne santé 
- Se munir d’une pièce d’identité  

Quelques précautions à prendre : 
- Peser au moins 50 kg 
- Ne pas être à jeun 
- Respecter certains délais : 

* Après un piercing ou un tatouage : 4 mois 
* Après une infection : 3 mois 
* Après des soins dentaires : 14 jours 
* Après une intervention chirurgicale :4 mois  

Les 4 étapes du don du sang :  
 

- Prise en charge par une équipe 
médicale et paramédicale 

- Entretien avec un médecin ou un 
infirmier qui déterminera si vous êtes 
apte au don 

- Prélèvement d’une durée de 7 à 10 
minutes, d’une quantité de sang 
d’environ 470ml 

- Accueil par les bénévoles de 
l’amicale dans l’espace repos où une 
collation vous est offerte. 

 



 

PERMANENCE DE LA MAIRIE 

 

La Mairie sera ouverte le : 

Samedi 10 juillet 2021 
 de 10h à 12h 

 

Permanence réservée uniquement pour : 
  -les actes d’état civil 
  -le recensement militaire 
  -l’inscription sur les listes électorales 
  -la facturation des services périscolaires. 
 
 

PERMANENCE MUTUELLE 

 

Votre commune se mobilise pour  
votre santé et votre pouvoir d’achat. 

 

 

 Inscrivez-vous pour comparer votre Mutuelle 
Prochaine permanence : 

 

Jeudi 24 juin de 9h à 12h 
 

Sur inscription auprès de Sandra Hamel  
Secrétariat de la Mairie – 02.31.15.68.68. 

 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

 

Fermeture les 7 et 8 juillet puis du 12 au 16 juillet 

 

HORAIRES D’ÉTÉ 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Du 19 au 31 juillet :  
 

Fermée le mardi, le jeudi et le samedi 
 

Lundi et Vendredi : 8h45 à 12h00 
Mercredi : 13h30 à 16h30 

 

Du 2 au 31 août :  
 

Fermée le samedi 
 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
 8h45 à 12h15 

Mercredi : 13h30 à 16h30 
 

État Civil 
 

  MARIAGES : 
 

12/06/2021 
Bruno MENARD  
& Sandra JUMEL 

 
26/06/2021 

 Alexandre LEPELLETIER  
& Emilie GUENIOT 

 
Nos félicitations aux nouveaux époux 

 

  NAISSANCE : 
 

19/06/2021 
Andréas THOMAS CHAMPIN 
Fils de Christophe THOMAS  

& de Priscilla CHAMPIN 
 

Sincères félicitations aux heureux  
parents et bienvenue au nouveau-né. 

 
  DÉCÈS : 
 

01/06/2021 
Franck LEROY 

 

04/06/2021 
Yves POTIN 

 

30/06/2021 
Yvette BOUQUINET 

 

Nos sincères condoléances aux familles 

Jeudi 30 septembre de 9h à 12h 



 

AGENCE MOBILE TWISTO 

 

Afin de faciliter les démarches administratives pour la rentrée scolaire,  
l’Agence Mobile Twisto sera présente : 

 

Mercredi 4 Août 2021  
de 13h00 à 19h00 
Place de la Mairie 

 

DÉPART EN VACANCES 

Quelques conseils pour facilement éviter des désagréments 

 

Ne tentez pas les voleurs – quelques conseils de bon sens 
 
Pensez toujours au pire. Les vols n'arrivent pas qu'aux autres. Fermez toujours vos portes 
à clef même pour une courte absence (la clef sous le paillasson est à proscrire). 
Ne laissez rien d'apparent dans vos véhicules. Enlevez la façade de l'autoradio. Ne rangez 
pas votre GPS dans la boîte à gants, prenez-le avec vous. Enlevez le support, les voleurs 
cassent une vitre pour fouiller la boîte à gants pensant que vous l'y avez rangé. 
 
Attention aux escrocs. Lors de démarchages, ils peuvent se faire passer pour un agent EDF, 
Gendarme, Policier, ou Pompier. Réclamez une carte professionnelle. En cas de doute, 
notez les immatriculations des véhicules qu'ils utilisent. N'hésitez pas à les communiquer aux 
gendarmes (faire le 17, gratuit). Sensibilisez les personnes âgées. Elles sont encore plus vul-
nérables. 
 
Ne communiquez jamais votre numéro et code de carte bleue, récupérez toujours vos 
récépissés. Lors de paiement sur internet, assurez-vous que le site est sérieux et sécurisé.  
 
Tranquillité vacances 
 
Lors de vos départs en vacances, vous pouvez adresser à la Gendarmerie de MOULT un 
courrier afin qu'une surveillance particulière de votre habitation soit effectuée. N'oubliez pas 
d'y mentionner la date de départ et de retour, un numéro de téléphone où vous pouvez être 
joint, les personnes susceptibles de venir chez vous, les coordonnées d'une personne à 
joindre en cas de problèmes. 
Faites vivre votre habitation :  
demandez à un proche ou voisin de relever le courrier et d'ouvrir les volets. 
 



 

 

Vous trouverez en dernière page de ce bulletin  

la demande d’inscription sur le registre nominatif du Plan Canicule. 



 

 

Des animations « hors les murs » auront lieu tout l’été 

 

Partenariat entre le Service Enfance/Jeunesse, la Bibliothèque et l’Espace Citoyen. 
Les animateurs de la commune et quelques bénévoles feront escale auprès des Solariens. 

 
Voici les dates à retenir et n’hésitez pas à aller à leur rencontre : 

 
- Samedi 3 juillet de 10h30 à 12h présentation du programme de l'été / place de la Mairie 
- Jeudi 8 juillet de 14h à 17h minis olympiades / Bois de l'An 2000 
- Lundi 12 juillet de 14h30 à 17h jeux en bois et détente / Bois de l'An 2000 
- Mardi 20 juillet de 10h30 à 12h animation artistique participative / nouveau quartier 
- Mardi 24 aout de 10h à 12h jeux de société / afin de Clôturer l’été, retrouvez Elodie (EVS),  
Cyrille (Jeunesse) et Ophélie (Bibliothèque) place de la Mairie + Intervention Caen la mer sur le tri 
des déchets ménagers au pieds de l'immeuble du Centre Bourg. 

Informations C-Hi-Nu-Phi 

 
Durant l'été, le "Club d'Histoire Numismatique et Phi-
latélique" vous invite à venir vous informer et découvrir 
ses activités, dans le respect des gestes barrières, à la 
salle des associations (au dessus de l'Agence Postale 
à Soliers). 
 
Le samedi 17 juillet de 14h00 à 18h00 
 
Le mercredi 28 juillet de 14h00 à 18h00 
 
Le mercredi 11 août de 14h00 à 18h00 
 
Le samedi 28 août de 14h00 à 18h00 

 

Que vous soyez déjà adhérent ou non, vous serez les bienvenus 
 
 
Renseignements et contacts 
Monsieur Luc DARLET 

P° : 06.56.71.13.40 

chinuphi@laposte.net 

 
 

 



 

 



 

Livraison de Fuel 
 

Mercredi 4 août 
 
 

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez appeler : 
 

 
Mme VICTORIA 

: 02.31.80.95.37. 

 
M. LECHEVALLIER 
: 02. 31.23.10.40. 

 

Recherche 

 
 Personne intéressée pour quelques heures de ménage par semaine à domicile. 
 Contact : 06.58.20.56.36 

 
 

Trouvé 

 

 Une clé de voiture de marque RENAULT 
 

 Une clé de boîte aux lettres (Hameau de Four) 
 

 Un gilet enfant beige à pois 
 



  

 

Assistante Sociale 
 

Centre médico-social de  
Bourguébus : 

Tél. 02 31 23 11 95 
 

Centre médico-social de  
Giberville : 

Tél. 02 31 72 05 15 
 
 

 
Aide aux familles et  

aux personnes âgées 
10 rue Val Es Dunes 14540 

BOURGUEBUS 
 

Tél : 02 31 39 05 35 
 

-------------------------------------- 

 
Soins  Infirmiers À Domicile 

Place de la Mairie BOURGUEBUS 
Mme LAUDE-PRINS Christine 

 
Tél : 02 31 23 15 90 

-------------------------------------- 

Mission locale 
 

La mission locale est au service de 
l’emploi des jeunes de 16 à 25 ans. 

 
Pour prendre RDV,  

ou pour toute information : 
 

Tél : 02.31.15.31.95. 

Services Médicaux 
 

Infirmier : 
M. LECOUTURIER :  

Tél. : 02 31 23 19 29  
Port. : 06 82 41 24 50 

 
Médecin : 
Dr BELIN 

Tél : 02-31-23-13-24 
 

Horaires d’ouverture  
du cimetière : 

 

Du 1er Mars au 30 Octobre 

8h30 à 20h15 
 

Du 1er Novembre au 28 Février 

9h à 17h  

 

Mardi > 9h à 11h30 et 16h30 à 18h 

Mercredi > 16h30 à 18h 

Jeudi > 16h30 à 18h 

Vendredi > 16h30 à 18h 

8h30 > 12h30  15h00 > 17h15 

Sauf mercredi après-midi 

1 samedi par mois, de 10h à 12h 

Fermée le mercredi pendant les 

vacances scolaires 

Lundi > 16h-19h 

Mardi > 16h-18h 

Mercredi > 9h30-12h et 14h-18h 

Vendredi > 14h-19h 

Samedi > 10h30-12h30 

Mail : enfance@soliers.fr 

Horaires d’ouverture  
de la Pharmacie : 

 

Du lundi au vendredi : 

de 9h00 à 12h30 
et de 14h00 à 19h30 

 

Le samedi :  

de 9h00 à 12h30 
et de 14h00 à 18h00 

 

Mail : mairie@soliers.fr Mail : bibliotheque@soliers.fr 

Lundi / Mardi / Jeudi / Vendredi 

>8h45 à 12h00 

Mercredi > 13h30 à 16h30 

 

Fermée le samedi 

 

 



 

COLLECTES ORDURES MÉNAGÈRES ET RECYCLABLES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact Utile / 

caenlamer.fr ou 02 31 304 304 

  

 

 
 

HORAIRES D’OUVERTURE  

DES LIEUX DE DÉPÔTS 

 

 
 

 

Du 1er novembre au 28 février 
 

Zone d’Activités & Place St-Vigor : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 17h00 
Samedi 

8h45 à 17h00 

 

ROTATION DES BENNES À DÉCHETS VERTS 

 

Les bennes à déchets verts sont dorénavant vidées sur demande de la Mairie 
lorsqu’elles sont pleines. 

Un prestataire de Caen la mer intervient dès le jour ouvrable suivant. 

 

Du 1er mars au 31 octobre 
 

Zone d’Activités : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 17h00 
Samedi 

8h45 à 20h15 
 

Place St-Vigor : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 20h15 
Samedi 

8h45 à 20h15 

 

JOURS DE RAMASSAGE 
DES ORDURES MÉNAGÈRES 

 

Bacs Gris 

 

Vendredis 2, 9, samedi 17,  
vendredis 23 & 30 juillet  

Vendredis 6, 13, 20 & 27 août 
 

 

JOURS DE RAMASSAGE 
DES DÉCHETS RECYCLABLES 

 

Bacs Jaunes 
 

Lundis 12 & 26 juillet 
Lundis 9 & 23 août 

 



 

 


